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b) Les avances en especes que Jes Etats Membres auront 
versees au Fonds de roulement pour l 'exercice biennal 
1978-1979 en application de la resolution 32/215 de I' As
semblee generale, en date du 21 decembre 1977; 

4. Au cas ou le montant des credits revenant a un Etat 
Membre et de ses avances au Fonds de roulement pour 
I' exercice biennal 1978-1979 excederait le montant de 
l'avance qu'il doit verser en application du paragraphe 2 
ci-dessus, l'excedent viendra en deduction du montant des 
contributions dues par eel Etat Membre pour I' exercice 
biennal 1980-1981 ; 

5. Le Secretaire general est autorise a avancer, par 
prelev~ment sur le Fonds de roulement : 

a) Les sommes qui pourront etre necessaires pour I' exe
cution du budget en attendant le recouvrement des contri
butions, etant entendu que Jes sommes ainsi avancees de
vront etre remboursees aussitot que I' on disposera a cette 
fin de recettes provenant des contributions; 

b) Les sommes qui pourront etre necessaires pour faire 
face aux engagements de depenses diiment autorisees 
confonnement aux resolutions adoptees par I' Assemblee 
generale, en particulier la resolution 34/231 du 20 de
cembre 1979, relative aux depenses imprevues et extra
ordinaires, etant entendu que le Secretaire general deman
dera, dans le projet de budget, des credits pour rembourser 
le Fonds de roulement; 

c) Des sommes qui, jointes aux montants nets avances 
pour le meme objet, ne depassent pas 200 000 dollars, afin 
de continuer d'alimenter le fonds d'avances remboursables 
destine a financer divers achats et operations amortissa
bles, etant entendu que des avances en sus du total de 
200 000 dollars pourront etre accordees avec I' assentiment 
prealable du Comite consultatif pour Jes questions 
administratives et budgetaires; 

d) Avec l'assentiment prealable du Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et budgetaires, les som
mes qui pourront etre necessaires pour couvrir le verse
ment anticipe de. primes d'assurance si la periode d'assu
rance se prolonge au-dela de I' exercice biennal au cours 
duquel le versement est effectue, etant entendu que le Se
cretaire general demandera dans le projet de budget de 
chaque exercice biennal des credits a cet effet pendant 
toute la duree des polices, afin de couvrir Jes sommes dues 
au titre de l'exercice biennal; 

e) Les sommes qui pourront etre necessaires au Fonds 
de perequation des impots pour faire face a ses obligations 
courantes en attendant qu'il soil credite des sommes qui 
doivent venir l'alimenter, etant entendu que Jes avances 
ainsi faites seront remboursees des que le Fonds de pere
quation des impots sera credite des sommes suffisantes; 

6. Au cas ou la somme prevue au paragraphe I ci
dessus ne suffirait pas a faire face aux besoins de tresorerie 
qui sont nonnalement couverts par le Fonds de roulement, 
le Secretaire general est autorise a utiliser pendant l'exer
cice biennal 1980-1981 des sommes qu'il prelevera sur Jes 
fonds et comptes speciaux commis a sa garde, aux con
ditions que I' Assemblee generale a approuvees dans sa re
solution 1341 (XIII) du 13 decembre 1958, ou sur le pro
duit d 'emprunts autorises par I' Assemblee. 
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34/233. Questions relatives au budget-programme de 
l'exercice biennal 1980-1981 

L' Assemblee generale 

CREATION DUN GROUPE DES SYSTEMES D'tNFORMATION AU 
DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES ET SOCIALES 

INTERN A TIONALES 

Decide, sous reserve que des contributions volontaires 
supplementaires soient disponibles, de prolonger d'un an le 
projet pilote relatif au Systeme d'infonnation pour le de
veloppement du Groupe des systemes d'infonnation, de 
faire surveiller attentivement !'utilisation du systeme pilote 
au moyen de methodes statistiques eprouvees, et de sou
mettre ce systeme, pour examen et observations, au Bu
reau interorganisations pour les systemes d'infonnation, un 
rapport sur les resultats de cet examen devant etre distribue 
aux delegations au plus tard le I er aout 1980, de fa~on que 
I' Assemblee generale puisse detenniner a sa trente
cinquieme session s'il y a lieu ou non de maintenir le 
Groupe des systemes d' infonnation; 

II 

PREVISIONS DE DEPENSES DU CENTRE INTERNATIONAL 

DE CALCUL POUR J 980 

Approuve les previsions de depenses presentees pour 
I' annee 1980 pour le Centre international de calcul7 2 ; 

III 

AMELIORATIONS A APPORTER AUX SYSTEMES DE GESTION 

FINANCIERE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Prie le Secretaire general de donner la priorite, en appli
quant la resolution 33/10 de I'Assemblee generate, en date 
du 3 novembre 1978, a la mise en reuvre de la recomman
dation du Comite des commissaires aux comptes approu
vee par le Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires73 et visant a apporter des ameliorations 
aux systemes de gestion financiere de !'Organisation des 
Nations Unies, et notamment : 

a) De renforcer le role du Controleur de fa~on a lui 
pennettre d 'orienter, de guider et de diriger a I' echelon 
central toutes les fonctions financieres de !'Organisation; 

b) De creer aussitot que possible un groupe des syste
mes qui s'occupera exclusivement du systeme general de 
gestion et de controle financiers; 

c) D'etablir le manuel financier pour lequel des credits 
speciaux ont ete prevus; 

IV 

TRANSFORMATION ET AMELIORATION DES LOCAUX ET GROS 

TRAVAUX D'ENTRETIEN A L'OFFICE DES NATIONS UNIES 
A GENEVE 

1. Decide que !'Organisation des Nations Unies 
conservera la propriete · 'Les Feuillantines"; 

72 Voir A/C.5/34/19. 
71 Voir A/33/171. 
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2. Decide que la villa servira, au besoin, de locaux a 
usage de bureaux, etant entendu qu'on ne procedera 
qu'aux arnenagements absolument necessaires; 

3. Decide que, dans l'intervalle, la propriete sera 
convenablement entretenue; 

4. Approuve le transfert a la Ville de Geneve des biens 
de l'Organisation des Nations Unies decrits dans la sec
tion B du rapport du Secretaire general74 , conformement 
aux modalites indiquees au paragraphe 18 dudit rapport; 

5. Prie le Secretaire general de rendre compte a l' As
semblee generale lors de sa trente-sixieme session, dans le 
contexte du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1982-1983, des mesures qu'il aura prises pour 
donner suite a ses propositions; 

V 

CoURS DE FORMATION DE TRADUCTEURS-REDACTEURS DE 

COMPTES REN DUS ANAL YTIQUES A LA COMMISSION ECO
NOMIQUE POUR L' AFRIQUE 

Prie le Secretaire general d'etudier les resultats du cours 
de formation de traducteurs-redacteurs de comptes rendus 
analytiques organise en 1979-1980 a la Commission eco
nomique pour l'Afrique75 et de presenter un rapport inte
rimaire a l' Assemblee generate lors de sa trente-cinquieme 
session pour lui permettre de revoir la question avant que 
la totalite des fonds prevus pour le cours de 1980-1981 
soient engages; 

VI 

INDEMNISATION DES MEMBRES DES COMMISSIONS, COMITES 

OU ORGANES ANALOGUES EN CAS DE MALADIE, DE BLES
SURES OU DE DECES IMPUTABLES A L'EXERCICE DE FONC

TIONS OFFICIELLES A L'ORGANISATION DES NATIONS 

UNIES 

1. Autorise le Secretaire general a promulguer les dis
positions proposees regissant l' indemnisation des membres 
des commissions, comites ou organes analogues en cas de 
maladie, de blessures ou de deces imputables a l'exercice 
de fonctions officielles a l'Organisation des Nations Unies76 , 

telles que ces dispositions ont ete modifiees par le Comite 
consultatif pour les questions administratives ef budge
taires dans son rapport 77 ; 

2. Decide que les dispositions s'appliqueront aux 
membres de toutes les commissions, comites ou organes 
analogues dans le cas desquels l'Organisation des Nations 
Unies prevoit le versement d'une indemnite de subsistance 
ou d'une remuneration annuelle78 , ainsi qu'aux membres 
de tous organes dont le Secretaire general pourrait certifier 
a l'avenir qu'ils appartiennent a cette categorie; 

3. Decide egalement que le Secretaire general reexa
minera au moins tous les quatre ans le bareme d'indemni
sation inclus dans les dispositions, compte tenu de l'infla
tion et des fluctuations monetaires intervenues depuis 
l'exarnen precedent, et qu'il fera des recommandations ap-

74 A/C.5/34/23. 
75 Voir A/C.5/34/33. 
76 A/C.5/34/9, annexe. 
77 Voir Documents officiels de I' Assemblee generale, trente-quatrieme 

session, Supplement n° 7A (A/34/7/Add. I a 28), document A/34/ 
7/Add.8, par. 4. 

78 Voir ST/SGB/107/Rev.4, annexe A. 

propriees dans le cadre du projet de budget-programme 
pour l'exercice biennal pertinent; 

4. Decide en outre que le Secretaire general exarninera 
la possibilite de faire assurer les membres des commis
sions, comites ou organes analogues pour les aider a cou
vrir le cout d'un traitement medical ou dentaire d'urgence 
qui deviendrait necessaire au cours d'une periode ou ils 
exercent des fonctions officielles a l'Organisation, traite
ment qui ne serait pas lie a un accident imputable a l'exer
cice de fonctions officielles (auquel cas ils auraient deja 
droit a une indemnite en vertu des dispositions recomman
dees ci-dessus), etant entendu que les interesses ne benefi
cieraient de !'assurance payee par l'Organisation des Na
tions Unies que dans la mesure ou ils ne seraient pas cou
verts par un autre plan d'assurance ou d'indemnisation; 

VII 

VOYAGES EN PREMIERE CLASSE DANS LES ORGANISMES 

DES NATIONS UNIES 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur les 
voyages en premiere classe dans les organismes des Na
tions Unies 79; 

VIII 

NOMENCLATURE DES SERVICES DU SECRETARIAT 

Prend acte du rapport du Secretaire general sur la no
menclature des services du Secretariat80; 

IX 

ECOLE INTERNATIONALE DES NATIONS UNIES 

Decide , tout en accordant une subvention de 3 515 000 
dollars a l'Ecole internationale des Nations Unies, de prier 
le Comite des commissaires aux comptes d'examiner les 
comptes de l'Ecole, ainsi que son deficit accumule, ses 
politiques en matiere de bourses et ses besoins quant a 
l'entretien du batiment, et de faire rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generate lors de sa trente-cinquieme session; 

X 

PROCEDURES SUi VIES POUR OBTENIR DES ESTIMATIONS DES 

COUTS ET FAIRE DES APPELS A SOUMISSIONS CONCERNJ.NT 
LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE L'ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Prie le Corps commun d'inspection d'effectuer une 
etude complete des procedures suivies pour obtenir des es
timations des couts et faire des appels a soumissions 
concernant les travaux de construction de l'Organisation 
des Nations Unies au Siege et dans d'autres bureaux de 
l'Organisation, avec l'aide d'experts de l'exterieur si ne
cessaire, etant entendu que, outre l'analyse des procedures 
suivies pour les grands travaux de construction dans tous 
les bureaux de l'Organisation des Nations Unies, l'etude 
devrait, aux fins de comparaison, donner des rensei
gnements concernant les autres organismes des Nations 
Unies, comprendre des observations sur le caractere ade
quat ou non des pratiques et procedures actuellement sui-

79 A/C.5/34/39. 
80 A/C. 5/34/32 
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vies et suggerer les modifications et ameliorations qu'il 
conviendrait eventue11ement d'y apporter; 

XI 

LOCAUX DES NATIONS UNIES A NAIROBI 

l. Approuve la construction de locaux d'une superficie 
nette utilisable de 2 001 metres carres, pour un montant 
estimatif de 33 828 000 shillings kenyens, de fai;:on a 
agrandir les installations de conference et )es locaux pour 
services communs; 

2. Approuve la construction des trois batiments a usage 
de bureaux qui sont proposes par le Secretaire general81 ; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a I' Assem
blee generale, lors de sa trente-cinquieme session, un rap
port sur l'etat d'avancement des travaux, comprenant des 
estimations a jour des couts; · 

XII 

SERVICES COMMUNS A NAIROBI 

Prie le Secretaire general d'etablir, en consultation avec 
les organismes et programmes des Nations Unies repre
sentes a Nairobi, y compris les institutions de la Banque 
mondiale, un rapport, a presenter a I' Assemblee generale a 
sa trente-cinquieme session, sur !'organisation, le finance
ment et la gestion des services communs qui seront etablis 
au Centre des Nations Unies a Nairobi, afin qu'on puisse 
s' assurer que ces services sont utilises en commun dans 
toute la mesure possible et qu'il n'y a pas de double 
emploi entrainant des depenses qui pourraient etre evitees; 
en etablissant ce rapport, le Secretaire general devrait 
tenir compte de l'experience acquise et des arrangements 
pris dans d'autres centres des Nations Unies; 

81 Voir .A/C.5/34/43. 

XIII 

CONDITIONS D'EMPLOI ET REMUNERATION DES PERSONNES, 
AUTRES QUE LES FONCTIONNAIRES DU SECRETARIAT, 

QUI SONT AU SERVICE DE L'AsSEMBLEE GENERALE 

I. Rappelle le paragraphe 6 de la section YI!I ?~ sa 
resolution 33/1 I 6 B du 21 decembre 1978 relatif a I aJus
tement de la remuneration du President et du Vice
President de la Commission de la fonction publique 
intemationale et du President du Comite consultatif pour 
Jes questions administratives et budgetaires; 

2. Approuve a titre interimaire, en attendant de revoir 
la question a sa trente-cinquieme session, une remunera: 
tion annuelle de 59 000 dollars pour Jes deux membres a 
temps complet de la Commission de la fonction publiq~e 
intemationale et pour le President du Comite consultat1f 
pour Jes questions administratives et budgetair~s_, plus une 
indemnite speciale de 5 000 dollars pour le President de la 
Commission et pour le President du Comite consultatif, 
avec effet au I er janvier 1980; 

XIV 

fINANCEMENT DES FRAIS DE VOYAGE DE REPRESENTANTS 

DES PAYS LES MOINS AV ANCES POUR QU'ILS PUISSENT 

PARTICIPER AUX REUNIONS DE CONSULTATION DE L'OR

GANISATION DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPE
MENT INDUSTRIEL 

Approuve l'ouverture d'un credit de 100 000 dollars au 
chapitre 17 du budget-programme de I' exercice biennal 
1980-198 l au titre des frais de voyage de representants des 
pays Jes moins avances pour qu'ils puissent participer aux 
reunions de consultation de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel, etant entendu que 
cette mesure constitue une derogation aux dispositions de 
la resolution 1798 (XVII) de I' Assemblee generate, en 
date du II decembre 1962. 
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